
 
 

 

 

  

 

 

 

 

Delémont/La Neuveville, le 15 mai 2019  
 

Communiqué de presse commun du canton du Jura et du Conseil du Jura bernois 

 

Le délégué interjurassien à la jeunesse quitte son poste 
 
Le délégué interjurassien à la jeunesse quittera son poste à la fin de juin 2019. En fonction 
depuis février 2013, Alain Berberat souhaite donner une nouvelle orientation à sa carrière 
professionnelle. 
 

Le Gouvernement jurassien et le Conseil du Jura bernois (CJB) remercient Alain Berberat de son 

engagement dans le développement et la mise en visibilité de la politique de la jeunesse du Jura 

et du Jura bernois. Durant ces six années, les thématiques de l’utilisation des nouveaux moyens 

de communication, de la participation citoyenne des jeunes et de prévention de la radicalisation 

ont notamment fait l’objet d’une attention particulière dans les actions déployées par le délégué 

interjurassien à la jeunesse. 

Son poste sera mis au concours prochainement. 

 

Note aux rédactions 

Pour tout complément d’information, veuillez vous adresser aux personnes suivantes : 

 Alain Berberat, au 079 104 63 41 

 Julien Cattin, chef du Service jurassien de l’action sociale de la République et canton du 

Jura, au 032 420 51 42 

 Roland Benoit, président du Conseil du Jura bernois (CJB), au 079 358 74 59 

 Kim Maradan, secrétaire générale du Conseil du Jura bernois (CJB), tél 079 482 34 72 

 

 

Rue des Fossés 1 

2520 La Neuveville 

Rue de la Préfecture 12 

2800 Delémont 

  Téléphone +41 32 420 50 50 

Téléphone+41 31 633 75 73 secr.sic@jura.ch 

info.cjb@sta.be.ch 

www.conseildujurabernois.ch 

www.jura.ch 

 
 


